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DANS CE NUMÉRO …
Entretiens avec quatre Points Focaux du P3A 
En perspective : le tourisme, un secteur en expansion
Actualités P3A : démarrage des jumelages, missions TAIEX

Un travail d’équipe
Le P3A est un programme institutionnel 
qui essaie de rapprocher les administra-
tions algériennes de celles des Etats mem-
bres de l’Union européenne. Cette tâche 
est possible grâce à un travail d’équipe 
sous la coordination de l’UGP et avec l’ap-
pui du Ministère du Commerce, gérant 
du Programme. La coordination s’appuie 
essentiellement sur deux réseaux, l’un en 
Algérie  et l’autre en Europe. 
Le premier réseau est le plus important: 
il est composé des cadres désignés par 
chaque ministère, dénommés Points Fo-
caux. Ils sont formés aux instruments du 
Programme, ils explorent les thèmes et 
sujets qui pourraient s’intégrer dans le 
type de renforcement proposé, ils trans-
mettent les informations et ils préparent 
les demandes avec l’aide de l’UGP.
Le deuxième réseau, celui de l’UE, est 
composé des Points de Contact Natio-

naux (PCN) désignés pour chacun des 27 
État Membres de l’UE, qui transmettent 
les appels à propositions pour des projets 
de Jumelage et veillent à contacter les ins-
titutions qui pourraient participer en tant 
que partenaires des projets.  Pour expli-
quer le travail fait par la partie algérienne, 
la Lettre du P3A est allée à la rencontre de 
4 Points Focaux (voir page 2).

Continuer à travailler
Pour le dernier exercice du P3A(1), l’UGP 
propose d’organiser 20 ateliers de ré-
flexion pour appuyer l’administration al-
gérienne à préparer les nouveaux projets 
de jumelage et pour l’identification des 
missions TAIEX. Les objectifs sont ambi-
tieux; identifier 10 jumelages et lancer 
des appels à propositions (à exécuter au  
titre du P3A(2), et réaliser 30 opérations 
TAIEX. En plus, il est prévu d’appuyer les 
lancements officiels des 5 jumelages en 

cours et, bien sur, d’appuyer la réalisation 
de toutes les activités prévues. Pour finir, 
l’UGP compte consolider les contacts avec 
la presse en organisant 11 rencontres avec 
les journalistes du Club de Presse.

Nouveautés 2011: le SIGMA
Le bon rythme d’activité marqué par le 
Programme a encouragé les deux parties 
(UE et Algérie) à étudier la possible intro-
duction d’un autre instrument de coopé-
ration dans le cadre du P3A: le SIGMA. 
Cet instrument vise à renforcer la bonne 
gouvernance et à développer  les admi-
nistrations responsables des questions 
horizontales. SIGMA est une initiative 
conjointe de l’UE et de l’OCDE : la pre-
mière finance et soutien l’identification, 
la deuxième gère les missions d’expertise. 
Si l’instrument est introduit, l’UGP du P3A 
pourrait réaliser 2 premières missions 
SIGMA en 2011.
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focusLe réseau des Points Focaux,  
élément essentiel du P3A

L’année 2011 sera l’année d’autres jumelages en Algérie. L’UGP 
assurera l’appui aux 5 projets de jumelage qui ont démarré ce mois 

de Janvier. Les Conseillers Résidents de Jumelage commencent à 
s’installer en Algérie et des séminaires de lancement sont prévus 

pour février et mars. Mais le travail de l’UGP ne s’arrête pas là. 
L’identification et la validation de 10 autres projets de jumelage 

institutionnel sont à l’agenda du P3A(1), ainsi que l’introduction d’un 
autre instrument de coopération, le SIGMA, dont on en parlera en 

détail dans les prochains numéros de la Lettre du P3A. 

10 NOUVEAUX 
PROJETS DE JUMELAGE 

POUR 2011

Formation  des nouveaux Points Focaux
UGP, Alger, 24 Novembre 2010

Mission d’identification pour un projet de Jumelage au MADR
UGP du P3A, Janvier 2011, Alger

Session de formation des Points Focaux
Novembre 2010 , UGP, Alger
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Focus : Points Focaux
Les Points Focaux : un réseau essentiel 
dans l’activité du Programme

L’UGP soutien les Points Focaux, qui sont 
formés sur les objectifs, les possibilités 
et les outils du Programme. Cet accom-
pagnement se traduit par des échanges 
permanents, des réunions spécifiques 
ou des regroupements, ainsi que par 
des envois réguliers d’informations via la 
section dédiée du site web du P3A et par 
courrier. 
Pour accompagner et aider les Points 
Focaux à accomplir leur tâche, des sous-
points focaux peuvent être aussi désignés 
auprès des espaces intermédiaires. Ac-
tuellement, le réseau des Points Focaux 
et des sous-points focaux du P3A compte 
une trentaine de cadres de l’administra-
tion algérienne couvrant la totalité des 
ministères et une quinzaine d’autres 
relais dans les organismes directement 
concernés par des projets de jumelage 
et des missions TAIEX en cours.
Pour expliquer leur rôle, nous sommes 
allés à la rencontre de quatre Points Fo-
caux : M. Kamel NEGHLI, Chargé d’Étu-
des et de synthèse au Ministère de la 
Pêche et des Ressources Halieutiques, 
Mlle Faiza BADJI , Sous-directrice de la 
Coopération et de la Recherche au Mi-
nistère des Ressources en Eau, M. Laziz 
AIMENE,  Chargé d’Études et de Synthè-
se au Ministère de la Justice et M. Nacer 
OUARDI, Chargé d’Études et de Synthèse 
au Ministère du Tourisme et de l’Artisa-
nat . Ils ont bien voulu répondre à nos 
questions  pour nous faire part de leur 
expérience et de leurs projets respectifs 
dans le cadre du P3A.
A travers ces notes qui restituent l’at-
mosphère des discussions avec les Points 
Focaux, nous avons des réponses à des 
questions essentielles  sur la place des 
Points Focaux  dans le Programme:
- Comment devient-on Point Focal  ;  quel 
est le profil d’un Point Focal? ;
- Quelle activité mène le Point Focal au 
sein de sa structure ?;
- Quels projets en cours à inscrire dans le 

sables des différentes structures au sein 
de son Ministère et leur transmet ce qu’il 
a appris lors des réunions préliminaires 
sur les outils jumelage institutionnel et 
TAIEX. Après, il leur demande de fournir 
des propositions, des idées de projet. Il 
retient les idées, les sujets et les propo-
sitions qui pourraient accompagner les 
objectifs et programmes ministériels.
La concertation s’organise, des réunions 
en interne sont tenues. Des ateliers de 
réflexion sont organisés avec l’appui de 
l’UGP. La participation à la réflexion est 
souvent élargie, des professionnels du 
secteur concerné, des scientifiques (Uni-
versités et Centres de recherche) sont 
invités aux ateliers.  
Pour la formulation de projets de ju-
melage institutionnel ou des missions 
TAIEX, les spécifications et les procédu-
res doivent être bien connues pour évi-
ter retards et incompréhensions. Quels 
thèmes sont éligibles pour un jumelage 
ou une action TAIEX ? Quel est le chemi-
nement que doivent prendre ces idées 
pour aboutir ? Toutes ces questions doi-
vent être bien claires, dès le départ. 

3 -Projets en cours et identifica-
tion de nouveaux projets
Ministère de la Pêche et des Ressources 
Halieutiques (MPRH)
Grâce à la disponibilité de M.NEGHLI, la 
pêche a été l’un des premiers secteurs 
à travailler sur les possibilités du Pro-
gramme : « De tous les échanges, une 
proposition de jumelage institutionnel 
a émergé, celle d’accompagner le Cen-
tre National de Recherche  et de Déve-
loppement de la Pêche et  l’Aquaculture 
(CNRDPA) dont le statut  a été modifié en 
2008, dans son déploiement » rappelle 
M. NEGHLI.  « Ce Centre est appelé à 
constituer un véritable outil d’aide à la 
décision en fournissant au secteur de la 
pêche une bonne connaissance de la res-
source halieutique. Cela peut permettre 

Jumelage institutionnel ou les TAIEX ? ;
- Quels sont les rapports avec l’UGP ?
- Quelles suggestions pour un meilleur 
déploiement de l’activité des Points Fo-
caux ? 

1 -  Comment devient-on Point 
Focal ? 
M. NEGHLI se souvient bien : « C’est au 
cours d’une réunion d’information sur le 
lancement du P3A,  en été 2008, que les 
participants venus de différents Ministè-
res ont été conviés à  continuer à parti-
ciper au P3A en tant que Points Focaux. 
Mais un Point focal représente toute une 
administration, et il fallait une désigna-
tion officielle de la part  de celle-ci ». La 
procédure a ensuite été formalisée par 
des correspondances.
Avant cette formalisation, une discussion 
a été engagée pour définir le profil idéal 
du Point focal. Faut-il désigner en tant 
que Point Focal un responsable de pre-
mier plan, tel qu’un Secrétaire Général 
ou un Chef de cabinet ? « Cette option 
a été écartée, l’agenda de ces responsa-
bles ne leur permet pas de suivre les pro-
jets dans le détail. Un autre profil a été 
retenu, celui du cadre en contact perma-
nent avec les décideurs », souligne M. 
NEGHLI. C’est ainsi que les Points Focaux 
ont été désignés parmi les CES (Chargés 
d’Études et de Synthèse), les directeurs, 
sous-directeurs et  inspecteurs en poste 
dans les différents Ministères. Mlle BA-
DJI, M. AIMENE et M. OUARDI sont aussi 
de l’avis que le Point Focal du P3A doit 
aussi avoir une position stable et peren-
ne dans le staff du Ministère et être tout 
proche des décideurs. 

2 -Que fait le Point  Focal après 
sa désignation ? 
Tout d’abord il détermine quels sujets et 
quels secteurs d’activité pourraient être 
développés grâce aux outils du Program-
me.  Ensuite, il se tourne vers les respon-

Les jumelages institutionnels tout comme les actions TAIEX (missions d’experts, séminaires ou visites 
d’études) sont des instruments de coopération déployés à la « demande » des administrations algériennes. 
Pour identifier ces demandes, les traiter et les transmettre à l’UGP, le Programme repose sur un réseau de 
fonctionnaires, les « Points Focaux » désignés au sein de chaque Ministère. Ces Points Focaux  sont donc la 
« source » et le point de départ de toutes les actions du Programme.
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d’asseoir notre politique de la pêche sur 
des bases solides ». 
Pour développer cette idée de préparer 
un jumelage institutionnel, un  groupe 
de travail a été constitué. Au Point Focal 
se sont joints une sous-directrice de la 
structure dont dépend le Centre et un ca-
dre du Centre. Le projet est maintenant 
bien avancé, une fiche de jumelage est 
préparée, elle suit le processus habituel 
d’élaboration d’un tel document. 
En ce qui concerne les missions TAIEX, 
explique M. NEGHLI, « on a surtout vu 
un instrument adapté pour apporter un 
éclairage sur des questions pointues, 
c’est ainsi que par exemple une mission 
a été demandée pour appuyer le labora-
toire d’analyses spécifiques pour les pro-
duits de la pêche ». 
Il faut signaler que même si le secteur 
n’a pas bénéficié jusqu’à présent d’une 
mission TAIEX, des cadres du secteur 
ont participé à une mission organisée 
au profit du Ministère de l’Agriculture et 
du Développement Rural (MADR)  les 15 
et 16 juin 2010. Ce séminaire a abordé 
les méthodes visant à assurer un  niveau 
élevé de sécurité des produits de la pê-
che, aussi bien ceux commercialisés sur 
le marché local que ceux destinés à l’ex-
portation.
Pour l’avenir immédiat ; M. NEGHLI se 
propose de faire un nouveau « tour de 
table » des responsables des structures 
du secteur de la pêche pour récolter des 
idées d’actions TAIEX qu’il  faudra en-
suite étudier pour assurer leur faisabilité 
au cours par exemple d’un atelier de ré-
flexion. « L’UGP avec laquelle nous avons 
travaillé sans aucune entrave, pourra 
nous apporter son concours pour mettre 
au point une liste des projets TAIEX », si-
gnale M. NEGHLI.
Ministère des Ressources en Eau (MRE)
Mlle BADJI a travaillé durant de longues 
années au service Planification avant 
d’occuper le poste de sous-directrice 

trique-  de manière à diminuer la facture 
d’électricité et à aller vers une meilleure 
protection de l’environnement. Par sa 
souplesse le TAIEX permet d’envisager 
des missions en ce sens . Aussi, en termes 
de perspectives, le MRE compte inscrire 
des projets, déjà définis, dans le cadre du  
futur instrument de coopération SIGMA, 
qui sera lancé  ultérieurement».
Ministère de la Justice
Le Ministère de la Justice a une longue 
tradition de coopération internationale. 
Avec l’Union européenne, deux projets 
sectoriels majeurs ont été mis en œuvre 
ces dernières années : Appui à la moder-
nisation de la justice (en voie de clôture) 
et appui à la réforme pénitentiaire (en 
cous d’exécution). Le Ministère a aussi 
une tradition de coopération avec des 
institutions d’États membres. 
Ces projets d’une grande ampleur ont 
touché à différents aspects : formation 
des magistrats, des greffiers et auxiliai-
res de justice, organisation judiciaire, 
fonctionnement des institutions. 
« Lorsque le P3A a été lancé, la ques-
tion s’est posée de savoir comment faire 
converger nos préoccupations au Minis-
tère de la Justice avec les outils qu’offre 
ce Programme », explique M. AIMENE. « 
Il nous est apparu qu’il était tout à fait 
indiqué de nous impliquer dans ce pro-
gramme pour soutenir la mise en place 
et le déploiement d’une des structures 
les plus récentes de notre secteur, le 
Centre de Recherche Judiciaire et Juridi-
que (CRJJ) »  précise M. AIMENE. 
Cette démarche d’appui au CRJJ  a abouti 
à deux missions TAIEX :
• Mission d’experts sur la veille juridique 
(du 15 au 19 février 2010) ; 
• Formation de formateurs aux  techni-
ques de médiation (du 28 février au 4 
mars 2010).
« Ainsi deux notions récentes (veille ju-
ridique et médiation) pourront être ini-
tiées au CRJJ en tenant compte de l’ex-

de la Coopération et de la Recherche 
au MRE. Elle est le Point Focal du MRE 
depuis quelques mois. Les activités pro-
fessionnelles assumées avant le P3A la 
prédisposaient à assumer ce rôle. Des 
responsabilités à la coopération inter-
nationale permettent d’appréhender 
rapidement les spécificités du P3A. De 
même que le passage au service Planifi-
cation permet d’avoir une bonne vue des 
projets du Ministère et de repérer ceux 
qui peuvent entrer dans le cadre du P3A 
sous forme de jumelages ou de TAIEX. 
Le Point Focal du MRE dispose donc dès 
le départ d’un « portefeuille »  de projets 
tiré de son expérience professionnelle au 
sein du Ministère. La plupart des projets 
envisagés sont pris en charge par le bud-
get public, d’autres sont inscrits dans les 
projets de coopération.  Et c’est là qu’elle 
pense exploiter au mieux les outils de 
coopération du Programme.
Dans le cas du MRE, un projet de jume-
lage au profit de l’ADE (Algérienne des 
Eaux) a déjà été concrétisé, sa mise en 
œuvre débute ce moi de janvier. L’iden-
tification d’un autre projet de jumelage 
pour le P3A(2) est en cours : « Un éta-
blissement de formation, l’INPE (Institut 
National de Perfectionnement de l’Équi-
pement de Ksar El Bokhari) dont le sta-
tut a évolué récemment peut bénéficier 
d’un jumelage institutionnel», rappelle 
Mlle BADJI. 
Mais les perspectives d’avenir  ne s’arrê-
tent pas là. Comme le signale Mlle BADJI, 
«les changements climatiques et leur im-
pact sur les ressources naturelles et par-
ticulièrement sur les ressources en eau 
que le Ministère veut prendre en charge 
peut donner lieu à des missions TAIEX 
sous forme de séminaires. Le Ministère 
veut  explorer toutes les possibilités de 
recourir aux ressources en énergies re-
nouvelables pour le fonctionnement des 
installations de traitement de l’eau – des 
grosses consommatrices d’énergie élec-

Session de formation des Points Focaux
Novembre 2010 , UGP, Alger
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Focus (suite)
-  l’aspect Qualité 
- l’insertion dans le développement 
durable 
- la formation
- les systèmes d’information et outils 
statistiques
- la promotion de la destination Algérie.
C’est autour de ces préoccupations, 
qu’il est possible de puiser des thèmes 
de coopération ». Cette concertation a 
été poussée encore un peu plus loin en 
faisant participer les organisations pro-
fessionnelles lors de l’Atelier thémati-
que «Tourisme et Environnement»   du 
11 novembre 2010.  
Mais la voie reste ouverte pour la for-
mulation de propositions d’actions 
pouvant entrer dans le cadre du P3A. 
Comme l’explique M. OUARDI, « Il faut 
dire que nous avons déjà des pistes qui 
retiennent notre attention, nous pen-
sons en priorité à notre établissement 
de formation, l’École Nationale Su-
périeure du Tourisme, l’ENST, il serait 
tout à fait indiqué d’organiser un ju-
melage entre cet établissement et une 
institution similaire d’un État membre 
de l’UE. Tout le système de formation 
du Tourisme avec ses écoles régiona-
les pourra bénéficier de ce jumelage. 
D’ailleurs nous avons déjà formulé 
deux demandes de mission TAIEX au 
profit de l’ENST, elles devront pouvoir 
se dérouler prochainement ». 

4- Faire évoluer le réseau des 
Points Focaux
Après un « tour de table » pour re-
cueillir les avis des différentes struc-
tures au sein de leurs ministères, les 
Points Focaux se tournent vers l’UGP, 
point de contact, passerelle incontour-
nable pour tous les projets. Ces rela-
tions sont fluides et directes, comme le 
souligne Mlle. BADJI : « Le style de nos 
relations avec l’UGP est marqué par 
des échanges rapides et directs, il faci-
lite la mise au point des actions TAIEX 
et du jumelage institutionnel ». 
Mais les Points Focaux attendent en-
core plus de l’UGP : « Le contact avec 
l’UGP est déjà bien intégré dans notre 
démarche »- dit M. OUARDI, « la pré-
paration et le déroulement de l’Atelier 
thématique ont été un moment fort 
de ce travail en commun. Mais nous 
souhaitons que les choses prennent 
encore une tournure plus active, que 

périence européenne et d’autres pays. 
En effet les experts choisis pour ces mis-
sions ont souvent une expérience tant 
en Europe que dans d’autres régions du 
monde » , explique M. AIMENE. 
Ces missions TAIEX ont abordé des as-
pects spécifiques de l’activité du CRJJ, 
un projet de jumelage au profit de cet 
établissement a aussi été lancé, il se 
trouve actuellement bien avancé. 
Les cadres de la Justice ont aussi parti-
cipé à des rencontres TAIEX multi-pays  à 
l’étranger : tout récemment le Ministère 
a désigné un haut fonctionnaire pour 
participer à une rencontre sur les dro-
gues et la toxicomanie. 
M. AIMENE envisage aussi des actions 
futures dans le domaine de la Justice : 
« Pour la période à venir nous sommes 
en train d’identifier des missions TAIEX 
en nous concentrant sur l’audit de notre 
législation, des grands codes dont l’éla-
boration revient au Ministère de la Jus-
tice. Il peut s’agir d’une évaluation des 
textes existants ou de la contribution à 
de nouvelles moutures de ces Codes ». 
Notre interlocuteur souhaite aussi que 
P3A organise des ateliers thématiques 
au profit des structures du ministère de 
la Justice. En sachant que le P3A pour-
rait intégrer de nouveaux instruments 
dans un futur très proche, M. AIMENE 
indique : « Nous entendons aussi être là 
quand l’outil de coopération SIGMA sera 
lancé en Algérie pour définir des projets 
à inscrire dans ce cadre ». 
Ministère du Tourisme et de l’Artisanat
Le secteur de l’Artisanat compte déjà 
avec un projet de jumelage qui vient 
de démarrer ce mois de Janvier. Il vise à 
renforcer les travaux de coordination de 
l’Agence Nationale de l’Artisanat Tradi-
tionnel (ANART). Mais depuis juin 2011 
le Tourisme et l’Artisanat sont réunis au 
sein d’un même Ministère : pour res-
pecter les avancées des deux secteurs, 
chacun a un Point Focal. Celui  du Touris-
me, M. Nacer OUARDI, a été désigné en 
juillet 2010, il a commencé à participer 
sans tarder aux activités du P3A. 
Tout d’abord en interne, en se tournant 
vers toutes les structures tant au sein 
du Ministère qu’à l’extérieur pour re-
cueillir des suggestions sur des actions 
à inscrire dans le P3A. Comme l’indique 
M. OUARDI, « nous avons identifié clai-
rement les directions d’activité pour le 
secteur du Tourisme : 

des rencontres ou ateliers soient orga-
nisés pour rechercher ensemble les pro-
jets  directement éligibles dans le cadre 
du P3A ».
Selon les points focaux interviewés, l’UGP 
peut non seulement apporter un éclai-
rage sur les instruments disponibles et 
les procédures mais peut aussi aider les 
structures à formuler des  projets éligi-
bles au P3A. « L’UGP ne doit pas attendre 
que des demandes d’appui remontent 
vers elle, elle devrait accompagner le 
processus de formulation de ces deman-
des par du conseil, des appuis à l’identifi-
cation d’actions, des présentations d’ex-
périences » explique M. OUARDI.
Regroupements des Points Focaux
L’UGP veille à réunir les Points Focaux 
régulièrement. Les Points Focaux pen-
sent qu’il serait positif de faire des re-
groupements sectoriels entre des Points 
Focaux concernés par des questions qui 
touchent à plusieurs ministères.  « Nous 
pouvons aussi envisager d’agir et de ré-
fléchir en groupe avec  les Points Focaux 
qui ont les mêmes spécificités que nous, 
qui travaillent dans un secteur proche. 
Ainsi l’expérience particulière de cha-
que Point Focal en matière d’identifica-
tion de projets de jumelage et d’actions 
TAIEX, peut être transmise aux autres 
Points Focaux », explique Mlle BADJI. «Il 
serait bon aussi que chaque Point Focal 
puisse rencontrer les autres Points Fo-
caux, ce sera là sûrement une occasion 
d’échanges d’expériences », souligne M. 
NEGHLI. « Cela complétera l’information 
que nous recevons en ce moment par la 
Lettre du P3A. Il y a aussi le site du pro-
gramme mais il faut bien le constater le 
meilleur vecteur d’information reste en-
core les rencontres entre personnes, les 
échanges directs », rappelle M. OUARDI.
Certains Points Focaux considèrent que la 
Lettre du P3A devrait aussi se faire écho 
du suivi de l’Accord d’Association en tant 
qu’espace neutre de rapprochement et 
de rencontre entre les parties. Selon M. 
AIMENE, la Lettre d’information du P3A 
qui est le principal lien entre les acteurs 
du Programme, « pourrait réserver un 
espace aux parties prenantes à l’Accord 
d’Association  qui s’exprimeraient sur la 
situation de la mise en œuvre de l’Ac-
cord dans un secteur donné. A ce titre, 
le président d’un groupe de travail ou 
sous comité pourrait apporter son point 
de vue».



Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’AssociationLettre d’Information du P3A / Numéro 8, Janvier 2011 

Lettre du P3A Numéro 8
Janvier 2011

Page 5 Programme  d’Appui
à la mise en œuvre de l’Accord d’Association

Renforcer la coopération 
pour impulser le secteur du 
Tourisme en Algérie

Pour ce premier numéro de l’année 2011, une nouvelle rubrique « Perspectives » fait son entrée dans la 
Lettre du P3A. Il s’agit d’explorer un secteur d’activité (correspondant le plus souvent à un département 
ministériel), de rapporter les données le concernant et de dresser une carte de ses projets d’avenir et des 
opportunités de coopération entre administrations dan le cadre du P3A . C’est le secteur du Tourisme qui 
ouvre cette nouvelle rubrique. 

Perspectives

Le bilan 2009 des mouvements de touristes en Algérie indique que la 
barre des 2 millions est presque atteinte. En effet on a enregistré 1,9 
millions d’entrées, dont  une grande partie est constituée d’Algériens 
résidant à l’étranger et un nombre presque équivalent de sorties, dont 
la destination première reste  la Tunisie.

L’Hôtel El Aurassi à Alger est aussi le siège 
de  l’Ecole National Supérieure du Tourisme

Ces flux qui ont connu une progression 
régulière ces dernières années montrent 
que le tourisme commence à faire partie 
de la vie quotidienne, à être intégré dans 
le mode de vie des Algériens. Les départs 
vers l’étranger concernent 1 Algérien sur 
15. 
Le souci de développer le tourisme, d’en 
faire une branche importante de l’éco-
nomie dans la perspective de l’après pé-
trole, c’est manifesté avec force ces der-
nières années. 
En février 2008, un Schéma directeur 
d’aménagement touristique (SDAT 2025) 
a été adopté, il est l’aboutissement d’un 
long processus de recherches, d’enquê-
tes, d’études, d’expertises et de consul-
tations. Son adoption a été précédée 
par une large concertation menée avec 
les acteurs nationaux et locaux, publics 
et privés du tourisme (cadres hôteliers, 
restaurateurs, voyagistes, guides, opéra-
teurs, associations).
Les travaux engagés pour la préparation 
du SDAT ont abouti à la confection d’un 
document en six parties  traitant en par-
ticulier  de l’audit du tourisme algérien, 
des dynamiques et  programmes d’ac-
tions touristiques prioritaires. 
Le SDAT envisage aussi des actions spé-
cifiques dans des « sillons » porteurs : le 
sillon du tourisme balnéaire, culturel et 
saharien ainsi que celui relatif à la ville et 
aux affaires.
La promotion de la destination Algérie, 
le Plan Qualité Tourisme et la formation 

constituent également des priorités du 
SDAT. 
C’est dans ce Schéma Directeur de l’Amé-
nagement Touristique que des idées 
peuvent être puisées pour donner lieu 
à des actions de coopération pouvant 
s’intégrer dans le P3A à travers ses deux 
instruments : le jumelage institutionnel 
et le TAIEX. 
Comme il a été déjà indiqué lors de l’Ate-
lier thématique « Tourisme et Environ-
nement »  du 11 novembre 2010, c’est 
la formation qui semble constituer pour 
l’heure un terrain approprié pour des ac-
tivités à inscrire dans le cadre du P3A ; 
Un projet de jumelage de l’École Natio-
nale Supérieure du Tourisme (ENST) est 
envisagé. 
Il pourrait naturellement bénéficier aux 
écoles régionales et au plan de forma-
tion dans les années à venir. 
Deux missions TAIEX au profit de l’ENST 
doivent bientôt se dérouler, l’une en fé-
vrier sur les : « Tendances et méthodes 
de recherche appliquées au secteur du 
tourisme international » et la seconde en 
juin sur   « Les nouvelles tendances du 
marchés international du Tourisme ». La 
priorité accordée à la formation s’expli-
que par ses retombées sur toute la chai-
ne d’activités touristiques, en particulier 
pour assurer le succès  du « Plan Qualité 
Tourisme Algérie » qui vise à l’améliora-
tion des conditions d’accueil et de traite-
ment des touristes ; 

Des actions de courte durée (missions 
TAIEX, séminaires et voyages d’études) 
peuvent aussi être formulées en rapport 
avec les  cinq  dynamiques envisagées 
dans le livre 2 du SDAT : 
1. valoriser la destination « Algérie » 
pour accroître l’attractivité et la compé-
titivité ;
2. développer des pôles et villages tou-
ristiques d’excellence par la rationalisa-
tion de l’investissement ;
3. déployer un plan qualité tourisme 
(PQT) ;
4. promouvoir la transversalité et la co-
hérence dans l’action par l’articulation de 
la chaîne touristique et la mise en place 
du partenariat public-privé ;
5. définir et mettre en œuvre un plan de 
financement opérationnel pour soutenir 
les activités touristiques et les promo-
teurs - développeurs et attirer les grands 
investisseurs et les tours -opérateurs.
Le Point Focal du Ministère du Tourisme 
engage des consultations avec les res-
ponsables du secteur tant au sein du 
Ministère qu’à l’extérieur, auprès des 
institutions sous tutelle, y compris  des 
établissements de formation.
Ces consultations devront permettre de 
dégager d’autres idées et d’identifier de 
nouvelles actions. Celles-ci pourront être 
proposées dans le futur et faire ainsi l’ob-
jet de partenariat avec des institutions 
des États membres de l’UE dans le cadre 
des activités du Programme d’Appui à la 
mise en œuvre de l’Accord d’Association. 
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tre administrations, le SIGMA, est prévue 
pour le mois de mars. 
Cet instrument, dont on parlera dans les 
prochains numéros de la Lettre du P3A, 
est financé par l’Union européenne et 
il est exécuté par l’OCDE. Il vise notam-
ment à appuyer l’administration du pays 
bénéficiaire dans la mise en oeuvre des 
politiques horizontales et l’application 
des modèles de bonne gouvernance. Vu 
l’avancé de la coopération avec l’instru-
ment jumelage, il y a des fortes chances 
que SIGMA arrive en Algérie par le biais 
du P3A. 

Séminaire de mi-parcours
L’autre activité prévue est l’organisation 
d’un grand séminaire de mi-parcours 
auquel tous les acteurs concernés par le 
Programme seront invités à y participer. 
L’objectif de ce séminaire est de présen-
ter les résultats obtenus depuis le lance-
ment du P3A(1) en 2009, et d’échanger 
des expériences entre les acteurs sur la 
démarche de la coopération entre admi-
nistrations. Prévu pour le mois de mars, 

Durant l’année 2011,  l’UGP veut iden-
tifier 10 nouveaux projets de jumelage 
à réaliser dans le cadre de la conven-
tion de financement de son successeur, 
le P3A(2), doté de 30 millions d’euros.  
Déjà trois fiches de jumelage sont dans 
le parcours habituel pour leur validation 
définitive, et les appels à propositions 
pourraient être prêts d’ici l’été. Trois 
autres missions d’identification sont 
prévues pour élaborer des fiches qui 
pourraient être prêtes au printemps.
Pour arriver à ces objectives, l’UGP a 
prévu d’organiser jusqu’à 20 ateliers de 
réflexion qui contribueront à fixer des 
thèmes, à préparer les propositions 
de jumelage et à cerner des sujets qui 
pourraient aboutir à des demandes 
d’assistance technique et d’échange 
d’information TAIEX dans le courant de 
l’année.

SIGMA
En même temps, une première mission 
pour étudier la possibilité d’introduire 
un autre instrument de coopération en-

le séminaire réunira les hauts représen-
tants de l’administration algérienne et 
des Etats membres de l’Union européen-
ne présents en Algérie.

Impulser la communication
En plus, l’UGP prévoit d’intensifier les 
actions de communication, et cela tant 
au niveau de l’interaction entre acteurs 
que  pour la médiatisation des activités 
vers le grand public à travers le travail 
avec les medias. En 2011, l’UGP mettra 
à la disposition des cadres de l’adminis-
tration algérienne de nouveaux outils 
pour l’échange d’information en ligne 
(forums), ainsi qu’un système de gestion 
informatisé permettant un suivi au détail 
en temps réel des activités par toutes les 
parties prenantes dans le Programme. 
Des réunions pour tous les Points Focaux 
sont aussi sur l’agenda ; d’autres réu-
nions sectorielles ou des regroupements 
pour travailler sur des thèmes communs 
à plusieurs ministères pourraient aussi 
être réalisée. 
Une dizaine de rencontres avec les jour-
nalistes du Club de Presse sont aussi 
prévues en 2011: elles permettront non 
seulement d’approfondir sur les théma-
tiques liées aux activités avec la partici-
pation des Chefs de projet, des experts 
et des représentants des autorités du 
Programme, mais aussi de former et de 
préparer les journalistes sur les possibili-
tés de l’instrument SIGMA.

Actualités P3A

Le programme d’activités du P3A en 2011 s’avère un nouveau défit 
pour ses acteurs. Une fois la vitesse de croisière atteinte, l’UGP a 
l’intention de consolider les instruments de coopération lancés en 
2009 en appuyant l’administration algérienne dans la réalisations des 
cinq projets de jumelage en cours et les missions TAIEX sur demande. 
Mais deux nouveaux objectifs apparaissent sur l’agenda: préparer 
des projets de jumelage à lancer en 2012 dans le cadre du P3A(2), et 
introduire un nouvel instrument, le SIGMA, en Algérie.

Le P3A en 2011: appui aux jumelages en 
cours, identification des nouveaux projets 
et introduction d’un nouvel instrument
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A l’initiative de la Direction des Services 
Vétérinaires (DSV) relevant du Ministère 
de l’Agriculture et du Développement 
Rural (MADR), l’Institut National de 
Médecine Vétérinaire (INMV) a bénéficié 
d’une mission TAIEX. Elle s’est déroulée 
du 9 au 13 janvier 2011, dans les locaux 
du même institut et elle a été animée par 
un expert français. L’objet de la mission 
été d’analyser et de fournir conseil pour le  
projet de réalisation d’un laboratoire de 
confinement de niveau 3, conformément 
aux normes exigées par l’Organisation 
Mondiale de la Santé Animale (OIE)  et 

l’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) en matière de manipulation et de 
diagnostic.
L’expert a fait un état des lieux des 
structures existantes au niveau du 
Laboratoire Central Vétérinaire (LCV). Il 
a informé les responsables et les cadres 
de l’INMV sur les conditions légales, 
réglementaires et matérielles pour la 
mise en place du nouveau laboratoire. 
Sa mission avait pour but aussi de :
- Donner un avis de connaisseur et 
faire des recommandations quant aux 
possibilités d’aménagement des locaux 

du laboratoire de confinement de niveau 
3 (construction, réaménagement des 
locaux existants ou acquisition d’un 
laboratoire mobile) compte tenu de la 
spécificité de ce type de locaux, adapté 
au site du LCV ;
- Appuyer la définition des spécificités 
techniques des équipements nécessaires ;
- Informer et sensibiliser les personnels du 
LCV aux mesures de précaution, de sécurité 
et de bonnes pratiques dans un laboratoire 
de confinement de niveau 3 ; 
- Développer l’échange d’expériences et de 
savoir-faire dans ce domaine. 

Conseil pour la 
construction d’un 
laboratoire de 
confinement à l’INMV

Séminaire 
sur la Correction 
de la mesure 
de la mortalité 
infantile et de 
la mortinatalité

L’Office National des Statistiques (ONS) a 
bénéficié d’une première mission TAIEX 
dans le cadre P3A. L’objectif assigné 
à cette mission était d’échanger des 
expériences et de connaître les bonnes 
pratiques des États membres de l’Union 
européenne dans le domaine de la 
mesure statistique et des méthodes de 
correction de la mortalité infantile et de 
la mortinatalité. 

La mission, qui s’est déroulée sous forme 
de séminaire, a eu lieu le 25 janvier 2011 
à l’hôtel SOFITEL à Alger. Une quarantaine 
de personnes représentant quatre 
ministères (la Prospective, l’Intérieur, la 
Santé, et les Affaires Étrangères) ont pris 
part à cette rencontre. Des représentants 
du Conseil National Économique et 
Social, de l’Ordre National des Médecins, 
de l’Association des Sages Femmes et 
celle de la Planification Familiale, ainsi 
que des enseignants chercheurs y ont 
assisté également.

La rencontre a été animée par trois 
spécialistes algériens : M. BENBELLA 
(ONS), Pr LEBBANE (Centre Hospitalo-
universitaire Mustapha, Service 

Néonatologie) et Pr GRANGAUD (Faculté 
de Médecine Alger). Deux experts 
européens : M. DESPLANQUES (France) et 
M. WILLEMS (Belgique) sont intervenus 
pour présenter les expériences de leurs 
pays dans ce domaine. Les principales 
thématiques traitées durant ce séminaire  
étaient  les  suivantes :
1) Aspects méthodologiques de 
l’estimation de la mortalité infantile et 
de la mortinatalité en Algérie ;
2) Mortalité fœto infantile en Algérie ;  
3) Analyse des résultats des faits d’Etat 
civil en Algérie ;   
4) Mesure de la mortalité infantile : le 
cas de la France ;
5) Collecte des données et calcul des 
indicateurs de mortalité fœto- infantile : 
le cas de la Belgique. 

Tour de table au séminaire TAIEX de l’ONS
25 Janvier 2011, Hôtel Sofitel, Alger

Mission TAIEX au profit de la DSV
12 Janvier 2011, Siège de l’INMV à Alger
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POUR TOUT RENSEIGNEMENT SUR LE P3A CONTACTEZ-NOUS : 
Unité de gestion du programme — UGP 
Enceinte du CNRC, Route nationale 24, le Lido, Mohammadia, Alger
Tel. : +213 21.20.30.38/44 fax : +213 21.20.28.44
Web : www.p3a-algerie.org
La lettre d‘information du P3A est publiée régulièrement.
Envoyez nous vos commentaires par e-mail à l‘adresse. : lettre@p3a-algerie.org

Le contenu de cette publication ne peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR LE P3A ET SES INSTRUMENTS

LE PROGRAMME 
P3A

Assistance
Technique 

et Échange
d’Informations

L’ ACTUALITÉ DU P3A

LE PROGRAMME D‘APPUI À LA MISE EN ŒUVRE DE L‘ACCORD D‘ASSOCIATION (P3A) est une 
initiative conjointe des administrations algériennes et européennes ayant comme finalité le 
transfert des compétences techniques pour réussir, impulser et consolider le rapprochement 
des deux parties dans le cadre du libre commerce et du développement économique et social 
instauré dans le partenariat euro-méditerranéen comme suivi du processus de Barcelone. 
Le P3A repose sur la qualité de l‘accompagnement et la mise à disposition des instruments 
d‘appui institutionnel et technique (Jumelage et TAIEX) visant à faciliter la mise en œuvre de 
l‘Accord d‘Association dans toutes ses dimensions.

Le Jumelage institutionnel est un instrument de coopération entre un service public d’un 
pays partenaire et l’institution équivalente dans un État membre de l’Union Européenne.
Il permet d’améliorer et de moderniser les lois, les réglementations et l’organisation des ad-
ministrations du bénéficiaire en se rapprochant de l’acquis communautaire.
Les Jumelages sont fondés sur la base du compromis entre les partenaires, qui se fixent des 
objectifs bien précis pour la résolution des problèmes systémiques.
Un Jumelage est un vrai contrat entre les administrations, et constitue un engagement sé-
rieux, concrétisé sur la coopération et l’échange des pratiques entre les parties pour une du-
rée d’exécution allant de 18 à 24 mois.

Le TAIEX est l’acronyme pour Technical Assistance and Information Exchange, c’est à dire, une 
assistance technique et l’échange d’informations.
Les actions TAIEX sont des missions très spécifiques pour améliorer le fonctionnement des 
administrations du bénéficiaire (dans ce cas l’Algérie) avec une expertise sur des bonnes pra-
tiques, sur des aspects clés de la réglementation et de l’acquis communautaire.
L’assistance TAIEX se véhicule sous trois formes : missions d’experts en Algérie (durée maxi-
male de 5 jours), des séminaires en Algérie pour la transmission des éléments de l’acquis 
communautaire à un large public (max. 2 jours), et des visites d’études des fonctionnaires 
algériens dans les institutions des États Membres de l’Union Européenne (max 5 jours).

LE P3A S'APPUIE SUR DES OUTILS DE DIFFUSION ET D’INFORMATION, notamment un site Web 
indépendant et la présente lettre d’Information. L’objectif est de faire connaître les activités, 
les résultats et les informations relatives au Programme et à la mise en œuvre de l’accord. Ces 
informations seront publiées et diffusées aussi à travers les médias algériens, fidélisés dans le 
Club de Presse du P3A. Le site Web du P3A assure, en même temps, la participation active des 
administrations algérienne et européenne dans l’exécution du programme.

LE JUMELAGE 
INSTITUTIONNEL

LES INSTRUMENTS 
DU P3A
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